
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  LE SAUX Jean-Luc,  OLLIVIER
Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_122

Objet PNRA : Projet de labellisation Geopark

Rapporteur Julien POUPON

Service Service Tourisme

Thème Tourisme

Julien POUPON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
« Geopark mondial UNESCO » est un label territorial international attribué par l'UNESCO
dans le cadre du Programme International des Géosciences. Il désigne des territoires au
patrimoine  géologique  remarquable  qui  portent  un  projet  de  développement  durable  en
collaboration avec les habitants, et au bénéfice de ces derniers. Les Geoparks développent
des actions de recherche et de préservation sur la base des patrimoines géologiques en
liaison avec les autres patrimoines du territoire (naturel, culturel, immatériel), d'éducation et
de  sensibilisation  du  grand  public,  de  développement  économique  par  la  création  de
nouveaux produits et emplois en particulier dans le secteur du géotourisme.

La  labellisation  UNESCO  implique  pour  les  territoires  concernés  une  meilleure
visibilité touristique, un aménagement des sites naturels et  une meilleure mise en
valeur des patrimoines locaux.

On compte aujourd'hui plus de 140 Geoparks mondiaux UNESCO. En France, seule la partie
Sud du pays compte des Geoparks, au nombre de 7 actuellement, mais aucun n’est situé
sur la façade Atlantique française. 
Le  Parc  naturel  régional  d'Armorique  (PNRA),  la  Région  Bretagne,  la  Communauté  de
communes de la presqu'île de Crozon-Aulne maritime et la Maison des minéraux se sont
lancés  dans  un  projet  de  labellisation  Geopark.  Le  territoire  couvert  par  le  Geopark
comprend le territoire continental du PNRA, mais serait étendu à des communes bénéficiant
d'un patrimoine géologique remarquable. 

Il s’agit, pour permettre au PNRA l’obtention du label UNESCO Géopark, de marquer le
soutien de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas au projet et
de faire connaître et  développer la vitalité de notre territoire en se basant sur son
patrimoine et ses initiatives locales.

Les communes de la Communauté concernées par le projet Geopark sont :
-  Les  cinq  communes  déjà  incluses  dans  le  périmètre du  Parc  d'Armorique  :  L'Hopital
Camfrout,  Logonna Daoulas, Daoulas, Saint Eloy, Hanvec 
-  Trois  nouvelles  communes  qui  ont  choisi  d'adhérer  au projet  Geopark  :  Landerneau,
Loperhet et Dirinon 
Sur  la  Communauté,  les  sites  et/ou  thématique  suivants  cadrent  tout  à  fait  avec  les
exigences du projet Geopark Armorique et pourraient être référencés en tant que géosites : 

• la présence de deux roches emblématiques de la Rade de Brest : la pierre du Roz et
la kersantite,

• l'architecture bretonne (le circuit des enclos paroissiaux, le patrimoine bâti tel que les
maisons d’armateurs à Landerneau, ou encore les carrières de kersantite à L’Hôpital-
Camfrout, etc),
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• les paysages remarquables autour de la rade de Brest (exemple : pointe du Bendy, à
Logonna Daoulas),

• le Domaine de Menez Meur sur la commune d'Hanvec, lieu privilégié pour l'éducation
à l'environnement et au territoire.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Services à la population/ tourisme du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 28 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Pas de participation : 1
CYRILLE Yves

Article unique     :    décide de soutenir la candidature à la labellisation Geopark portée par le Parc
naturel régional d'Armorique.

La délibération ainsi qu’un courrier de soutien à l’attention de la présidente du Geopark Armorique
seront transmis avant le 30 juin 2019.

#signature#
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